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Objet : Note d’information concernant l’utilisation des chandelles sèches 

Monsieur le Président, 

Nous avons l’honneur de vous transmettre une note d’information concernant l’utilisation des 
chandelles sèches dans le cadre de la règle APSAD R1, applicable aux systèmes sprinkleurs. 

NOTE D’INFORMATION – CHANDELLES SECHES 

- Nous rappelons que pour la mise en œuvre des chandelles sèches, les fiches techniques 
des fabricants sont à respecter scrupuleusement. A ce titre, il est nécessaire de disposer 
de ces fiches en français. 

- Sans se substituer aux recommandations faites par les fabricants, le retour 
d’expérience nous fait attirer l’attention sur les éléments suivants : 

1) Chandelles sèches et surgélateurs

Ne pas mettre les sprinkleurs dans l’axe de soufflage 
Si cela ne peut pas être évité, tourner les sprinkleurs pour que l’étrier protège 
l’ampoule 
S’assurer que le soufflage d’air chaud ou le dispositif destiné à remonter le 
surgélateur en température, ne va pas au-delà de la température des sprinkleurs. 
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